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COLLECTE DES DÉCHETS

Encombrants
MARDIS 3 ET 17  DÉCEMBRE  

RAPPEL : les encombrants doivent être sortis 

uniquement la veille des dates de ramassage. 

Les dépôts sauvages sont passibles d’une amende 
de 135€.

Déchets végétaux
RAMASSAGE TOUS LES JEUDIS APRÈS-MIDI  

DANS LES RÉSIDENCES SUIVANTES : 

Chardons – Clos des Pampres – Domaine des Ulis – 

Hautes Bergères (jardins des 12 Graines des Bergères) 

Jardin des Lys – Mas Laurent – Pendants de Villeziers – 

Queue d’Oiseau/Ermitage – Rue de Chablis – Rue de la 

Brie – Tournemire – Vaucouleur.

Ces déchets doivent être mis dans des containers 

spécifiques fournis par le SIOM. 

Renseignements complémentaires :  

siom.fr / rubrique « les bacs arrivent chez vous », ou par 

téléphone au 01 64 53 30 00.

Sacs à déjections canines
À disposition au Centre Technique Municipal.

Déchets ménagers spéciaux
Dépôt à l’armoire DMS rue du Velay, lors des 

permanences, chaque lundi et mercredi, de 14h à 17h, 
ainsi que les samedis 7 et 21 décembre, de 9h à 12h 
ou dépôt à la déchetterie du SIOM – CD 118 – avenue 

des Deux Lacs 91 940 Villejust (info sur www.siom.fr)

CONSULTATIONS JURIDIQUES 
GRATUITES POUR LES MINEURS
Besoin d’en savoir plus sur vos droits ? Venez en parler 

à un avocat. Consultations gratuites et confidentielles 

sur rendez-vous  le 1er mercredi de chaque mois de 
14h30 à 16h30 

SUR RENDEZ-VOUS UNIQUEMENT 
  TÉLÉPHONE : 01 88 10 05 90 

 RENDEZ-VOUS : Maison de la Justice et du Droit, 

Avenue de Saintonge 91940 Les Ulis 

DERNIERS JOURS POUR FAIRE 
CALCULER VOTRE QUOTIENT FAMILIAL !
Vous avez jusqu’au vendredi 11 décembre pour 
déposer votre demande.  
Nous vous conseillons de privilégier le dépôt de 

votre dossier en ligne. En vous connectant à votre 

espace personnel sur le portail Ulis+, afin de fournir 

numériquement les documents demandés. Une 

confirmation vous sera envoyée dès que votre dossier 

sera traité. Si vous souhaitez effectuer vos démarches 

en mairie, prenez rendez-vous à l’accueil du Guichet 

Unique avec l’ensemble des pièces de votre dossier.

 RENSEIGNEMENTS : 01 69 29 34 00

tribune de l’opposition

les tribunes de l’opposition sont rédigées sous la seule responsabilité 
des membres de l’opposition et élus non-inscrits. Leur contenu ne saurait 
engager la responsabilité du directeur de la publication. 

Groupe d’opposition « Les Ulis Autrement » 
Françoise MARHUENDA, Mériam HADDAD, Michèle DESCAMPS
f3mdh@orange.fr

Que devient notre ville ?
Certains d’entre vous ont pu s’étonner de ne voir aucune 
publication de notre part dans le Bilan municipal paru l’été 
dernier. La raison ? Quel est le bilan réel ? seules des questions 
viennent à l’esprit, et ces questions sont toujours sans réponse. 

Par exemple :
- Pas d’accueil ouvert pour les enfants pendant la première 
semaine des vacances de Noël. C’est grave, le service public 
n’est plus totalement assuré dans notre ville. Les élus oublient-ils 
que de nombreux parents travaillent pendant cette période ? 
Quelle est la vraie raison de ce choix irresponsable ?
- Le projet de rénovation du centre commercial de Courdimanche 
est-il abandonné ? Apparemment au moins une boutique a été 
vendue et des travaux de rénovation effectués… surprenant 
lorsque tout devait être détruit !

Pour terminer sur une note plus optimiste, nous tenons à vous 
présenter nos vœux très sincères de bonne santé, de bonheur et 
de sérénité pour 2025. Plein de joies et de bonnes choses pour 
vous Toutes et Tous !

Les Ulis : un conte, mais pas de fée
C’est à croire que la ville est tombée dans le conte du joueur de 
flûte de Hamelin. Vous savez, ce conte dans lequel un joueur de 
flûte débarrasse les habitants des rats qui infestent leur ville (on 
se rappelle que ce conte-là finit très mal). Pourvu tout de même 
qu’on puisse nous débarrasser de ces rongeurs envahissants et 
totalement décontractés que l’on croise dans tous les coins de la 
ville, jusqu’à l’intérieur de la mairie ! Idéalement, avant que cela 
ne tourne mal (infestation majeure, maladies…).

Des faits totalement inadmissibles
Nous avons, comme vous, été horrifiés des dégradations qui 
ont été commises sur des tombes au cimetière de l’Orme à 
Moineaux. En adressant aux familles et aux proches concernés 
toute notre solidarité. Espérons que les auteurs de ces faits 
seront identifiés et jugés. De même, nous avons été consternés 
de découvrir encore des dégradations, aux jardins familiaux. 

Une bonne continuation à l’ex-Président de la section locale de 
l’ARAC
Un petit mot pour saluer Frédéric Coraboeuf qui, depuis 2018, 
a officié au sein de l’ARAC et notamment conduit avec brio les 
cérémonies du souvenir aux Ulis. En lui souhaitant plein de 
bonnes choses dans sa nouvelle vie.

Groupe d’opposition « Les Ulis, un avenir ensemble »
Loïc BAYARD, Nicolas GERARD, Nathalie MONDIN

SCANNEZ LE QR CODE POUR VOIR LES 

CONDITIONS ET LES PIÈCES À FOURNIR 




